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lihr« aux tro11p1!s hullnmluises de se mouvoir tlarrn 
fr11rs lhultes], et conservaut la fal'llltü d'y 1m.·11ù1·c 
les positions , wu·uisons, ol cantonnements i·1 fout· 
cnuvcnuure , nos troupes tlt•Y:-.i1•11t t't'pe111la11I laisspr 
lihrt1s les rn111111u11iealions dl' la fo1·tc!'t'bSC ile ~lat.•s 
lrid11 awc· lt! llrubnnt seutentriouul cl avec .\ix-la 
Claapl'llt•, Mais, par celle liberté le guuverueuu-nt 
hel~c t•11tc11d que les Ilullnnduls a leu t Sl'II l1•1111•11 t la 
1'a1"11l11• ile parrourlr sans entraves une route l'hoisit' 
l11• rummun acrnrtl, entre Maestricht et IP Bra!Janl 
sepu-utrinual , et une des deux routes entre M:ws 
trhht et Aix-la-Clla1wlle, sans ra11~·01111er et sans 
1lt•vasll'r les villages, comme ils l'ont fait fréquem 
nu-nt (<'e qu'on pourrait prouver par tics pit'-ePs 
uuthcnriques}, cl toujours sans traverser 1.IPs eau 
tonnemems garnis de troupes belges , lesquelles 
conservent leurs garnisons et cantonnements du 
21 novembre i8;;o. ou en prennent d'autres, sans 
qu'il s'ensuive pour la Hollande la faculté de se 
servir de S{'S communicatlons à travers le territoire 
belge pour rassernbler , par exemple, dans Macs 
tricht et dans les environs , un corps d'armée dont 
la présence menacerait et Liége et Bruxelles : bien 
entendu aussi que le gouvernement hollandais ne 
puisse profiter de ('CS communications pour trans 
porter du matériel de guerre, ni des munitions 
nutrcs que celles qui sont destinées à la nourriture 
de sa garnison actuelle. 

Le président et les membres du comité des rela 
rions extérieures prient lord Ponsonby et 1\1. Bres 
son de recevoir l'assurance de leur haute considé 
ration (a). 

ANNEXE B, AU N° f.77. 

Communications avec Maestricht. 

Instruction du 17 ft•nifr• 18">1, adressée par la conté 
rance de Londres à lord PoNSONDY el M. BRESSOl'I, 

M1tonn1 

La note verbale que vous nous avez transmise 
<le la part <lu gouvernement provisoire de la Ik-l 
gi11uc, au sujet des communlcatlons de la place de 
Maestrieht, a étt': examinée par la conférence, et 
unanimement trouvée inadmissible dans les Jll'(' 

tentions qu'elle annonce, cl évasive dans les expli 
cations qu'elle renferme. 

Vous nous avez laissés, <l'ailleurs, dans le doute 
sur la (f uestion de savoir si vous aviez constaté le 

(a) Papers relalive to the affairs of' Belgium, A.. 1re par 
tie, par:e 42. 

(h) Voir anne.re d, au N° 15-1, 

v,:1·i1alih, état 1lr11 •·om11111nka1io11H de l'ifnri,trir.ht, 
11a1· l'envoi d'un de vos eiuployés , nu co111111anda11t 

de celle plact•. 
l nus vmulrez hlen, <·n conséquenre, dès la r,:_ 

ceptiou lie la pn;l!cn\e, vous rendre vous-mème :a 
M:lf'st1·idat, on y ,,n,•o~cr M. AbcrC't'omhit\1 cl np 
prendre du 1•0111111:111ela11t ~i les ,·01111111111icatio11s dn 
<'l'lh· plact• soul t'lllii•n•mr11l libres uver !t) Brabant 
s<1pl('1tlrio11al el a,c<' Ai)..-la-Chapdle. Nons e11te11- 
dons par 1·111111111111 ka I ions 1•111 Ît'l'l'llll'll l libres dt•s 
Cllllllllltnh·ations qui lit' snit•nt soumises ù all('IIIW 

n•st.rictiou de route ni ,1'11ùjds ; en un mol, à au 
cune entruve quelrouque, 
S'il résulte <lu l'entrevue avec le commandant tlt\ 

.Maestrieht, <(IIC <·elle forteresse IH' jouit pas d'une 
entière liberté de cummunicatlons, telle que IIOIIS 

wnons th~ la tl1'•nirt' plus haut, vous renverrez dt! 
suite le présent courrier, et vous annoncerez inuné 
diateiucut au gouvernement provisoire <le la Del 
gique qur- les mesures mentiuunées dans l'in 
struction cp1e YOII~ avez reçue sous la date du 18 
janvier (b), cl qui se trouvait jointe au prote 
eole n" i O, seront mises ù exécution sans aucun 
délar ni avertissement ultérieurs (r). 

Agréez, milord, l'assurance, etc. 

Esrsnnxzv. 
îA1.u:rnA'.'Î1J. 

P.\U!ERSTO'.'i. 

Bn.ow. 
LIEVEN. 

WF.SSE'.'ITBERG. 

l\hTt.:SZEWIC. 

N° 178. 

Bases de :éparation entre la Belgique et la llol 
lande. -- Adh1:.,ion du. aom:rr11eme11t holkmda!» 
cutx protocoles du 20 d du 27 janvier 1831. 

PROTOCOLE N° 18, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 18 fcvl'ier i 831. 

Pni.SENTS : 

Les plén ipoteiüiaire« d' Autrlcue, de France, de l« 
Grande-/Jretagne, des Pays-Bas, de Prusse et de 
Russie. 

Les plénipotentiaires de S, M. le roi des Pays 
Bas, s'étant réunis en conférence avec les plé- 

(c) -Papers relative to the a/fair1 of Belgium, A. jre par 
tie, poi;c 45. 



AIJX PROT. DU 20 ET DlJ i7 JANVo 

nlpotentlnlres tics cinq cours. ont clt~chu•t; c111e le 
,,of leur augusto maltre lo~ u ,·uit aulorisüs à donner 
une adhéslon pleine et entière à tous les articles 
des base, dostinee, à établir la a,iparalion de la Bel •. 
gi<1s,e ,J· avtJo la Jloll!indo, bases résul tant des pro 
tocoles de la conférence de Londres on da le du 20 
et du 27 janvier i 83!, 

Les plénipoteutialree <les cinq cours, on se féli 
cltant de recevoir cotte ccmuiunicatlon de la part 
de S. A[. le roi dos Pays-Bas, ont résolu de Ji\ con 
signer au présent protocole (a), 

ESTERHAZY. 
TAt.LEYRlND. 

P4tHERSTON. 

J?ALCK. H. VAN ZtiiLEN VAN 
NYEVELT. 

,,~ESSENDERG. 

IlULOW. 

LIF.VEN. MATUSZRWIC. 

APPENDICE AU N° 178, 

Envoi du protocole d&f 18 fdvrit1T '1381. 

Lettre du 18fé,·rier 1831, adressée pat· lord Pt\LMERSTON 
aux plénipotentiaires des Pays-Bas. 

ln transmittlng to your Excelleneles the eaelosed 
copy of a protocol signed in the conferenee held at 
this ofûce to-day, 1 am requested by the conference 
to explaln to you, that the art. 5 of the Baies 
destinée, à établit· la aépa1·ation de la Bcl{lique 
d' avea la llollando, a pplies only to rivers whose 
navigable course traverses the territortcsboth of Hol 
land and Belgium, and separates those countries (b). 

1 have the honour , etc. 
PA.LMERSTON. 

E.xposé du sy,teme suivi pŒr la con(é-rence de Londres. 

PROTOCOLE N° 19, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le t 9 révrler 1831 (e). 

Paéssxrs : 

Le, plt!nipotenliairea d'Autriche, de France, de la 
G·rande-Bretagne,, da Prusse et d6 llu,sie. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de 

(a) Paper« relative lo llio a!fairt o/'Belgium, A. 1re par 
tie, page 44. 

(h) Ibidem. 

Franco, de la Grando-Jla-rtagnc, de Prusse rt de 
Russie, s'otant asse1111Jléü, ont porté toute leur auen 
tlon sur les interprétations diverses données au 
protocole de la conférence do Londres en date 
du 20 décembre f 830, et aux principaux actes dont 
il a été suivi. Les délibérations des plénipoten 
tiaires les ont conduits à reconnaitre unanlmement 
qu'ils doivent à la position des cinq cours, comme 
à la cause do la paix générale, qui est leur 
propre cause et celle de la civilisation européenne, 
de rappeler ici le grand principe de droit. public, 
dont les actes de la conférenee de Londres n'ont 
fait qu'offrir une application salutaire et constante. 

D'après ce principe d'un ordre supérieur , les 
traités ne perdent pas leur puissance t quels que 
soient les changements qui interviennent dans l'or 
ganisation intérieure des peuples. Pour juger de 
l'application que les cinq cours ont faite de ce même 
principe, pour apprécier les déterminations qu'elles 
ont prises relativement à la Belgique, il suffit de se 
reporter à l'époque de l'année i8i4. 
A cette époque, les provinces belges étaient occu 

pées militairement par l'Autriche, la Grande-Bre 
tagne, la Prusse et la Russie; et les droits quo cos 
puissances exerçaient sur elles furent complétés 
par la renonciation de la France à la possession de 
ces mêmes provinces. Mais la renonciation de la 
France n'eut pas lieu au profit des puissances 
occupantes; elle tint à une pensée d'un ordre plus 
élevé. Les puissances et la France elle-même, éga 
lement désintéressées alors comme aujourd'hui dans 
leurs vues sur l~ Belgique, en gardèrent la dispo 
sition, et non la souveraineté, dans la seule inten 
tion de faire concourir les provinces belges à l'éta 
hlissement d'un juste équilibre en Europe, et au 
maintien de la paix. générale, Ce fut cette intention 
qui présida à leurs stipulations ultérieures; ce fut 
elle qui unit la Belgique à la Hollande; cc fut elle 
qui porta les puissances à assurer dès lors aux 
Belges le double bienfait d'institutions libres, et 
d'un commerce fécond pour eux en richesse et en 

· développement d'industrie. 
L'union de la Belgique avec la Hollande se brisa. 

Des communications officielles ne tardèrent pas à 
convaincre les cinq cours que los moyens primiti 
vement destinés à la muintenir ne pourraient plus 
ni la rétablir pour le moment , ni la conserver p.1r 
la suite; et que désormuis , au lieu do confondre 
les affections et le bonheur de deux peuples, elle 
ne mettrait en présence que les passions et les 
haines, çlie ne ferait jnHJir de leur choc que la 

(c) Ce protocole, publié par un journal français, le Temps. 
n'a jamais été envoyé ou gouvernement belge, 


